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CONTEXTE  

Tous les services, composantes et laboratoires de l’Université Lyon 2 peuvent passer commande 
dans le cadre de ce marché. 

1. ARTICLE 1 : DESCRIPTION DES PRESTATIONS 
La présente liste de travaux d’impression n’est pas exhaustive. Le titulaire est tenu de réaliser les 
prestations de pose et de dépose qui lui sont demandées, dès lors qu’il en est fait référence dans un 
des documents du présent accord-cadre. 
 
• Affiches et posters (de l’A2 à l’A0) : 
 
Affiches et posters A2, A1, A0, 70x100 etc. intérieur et extérieur 
 
• Impression bâches et Kakémonos : 
 
Bâches et/ou dibons impression quadri, PVC souple, tout format, intérieur et extérieur 
Façonnage à la demande : avec ou sans œillet, et/ou avec ou sans ourlet. 
Livrés avec enrouleurs, le cas échéant. 
Livrés avec barres d’accrochage, le cas échéant. 
 
• Kakemono roll up, Kakemono clip ‘It, kakemono x-screen, oriflammes: 
 
Impression quadri, extra banner, mail polyester etc. Des différents formats livrés avec housse de 
transport. 
 
NOTA IMPORTANTE : tous les kakémonos devront être imprimés en priorité sur des toiles 
sans PVC. Toute demande de dérogation à cette obligation devra faire l'objet d'une 
justification écrite et préalable de la part du titulaire. Cette dérogation ne sera valable 
qu'après acceptation de l’Université. 
 
• Banderoles : 
 
Impression quadri, bâches de 400 à 800 g, grand format avec œillet et ourlet de renfort avec 
fixation au choix de l’utilisateur. 
 
• Vitrophanie : 
 
Format A4, grand format sur portes vitrées, d’autres formats peuvent être demandés. 
 
• Pose et dépose : 
 
Pour les travaux imprimés nécessitant la location d’une nacelle ou d’un échafaudage, le prestataire 
devra procéder à la pose ainsi que la dépose. Il pourra lui être demandé, pour une création utilisable 
au cours de plusieurs années, de n’intervenir que sur la pose et la dépose.  
 

2. ARTICLE 2 : CHARTE GRAPHIQUE 
Les chartes graphiques sont susceptibles d’être modifiées en cours de marché. 
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Le cas échéant, elles sont applicables dès communication au titulaire par la Direction de la 
communication. 

3. ARTICLE 3 : ADRESSES ET LIEUX DE LIVRAISON 
Les adresses de livraison sont les suivantes (cette liste est susceptible d’évoluer en cours de marché 
en cas de réorganisation des services, de déménagement d’un service ou encore de construction 
d’un nouveau bâtiment). 
Le candidat devra assurer la livraison auprès du service demandeur (livraison en étage ou en sous-
sol). Les informations relatives à la livraison seront précisées lors de la demande de devis et/ou 
sur le bon de commande. 
Campus de Bron : 

Université Lumière Lyon 2 
Campus Porte des Alpes 

5, avenue Pierre Mendès France 
69676 BRON cedex 

Campus Berges du Rhône : 
Université Lumière Lyon 2 
Campus Berges du Rhône 
18, quai Claude Bernard 

69007 LYON 
Ainsi que les campus extérieurs : 
- Bibliothèque Chevreul : 84, rue Pasteur – 69007 Lyon 
- MUMO : 3, rue Rachais – 69003 Lyon 
- Labo Triangle : 15, parvis René Descartes – 69007 Lyon 
- Site Berthelot : 14, avenue Berthelot – 69363 Lyon cedex 07 
- MILC : 7, rue Raulin – 69007 Lyon 
 
Plus spécifiquement, pour MOM Editions, les adresses de livraison sont les suivantes : 
- Université Lumière Lyon 2 
86, rue Pasteur (angle rue Pasteur et Jaboulay) 
69007 Lyon 
 
(Ponctuellement) 
- Drac Le Grenier d'Abondance 
Pour l’Alpara 
6, Quai Saint-Vincent 
69001 Lyon 
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Plus spécifiquement, pour les PUL, les adresses de livraison sont les suivantes : 
- Université Lumière Lyon 2 
Presses universitaires de Lyon 
86, rue Pasteur 
69007 Lyon 
 

4. ARTICLE 4 : ANNEXES 
 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières est complété par l’annexe suivante : Charte 
graphique. 
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